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Division 1 -- Réseaux et Installations de télécommunications

37. Exploitation, etc., de réseaux destinés à fournir des
services de télécommunications reliant divers endroits à
l'intérieur de l'Australie et n'utilisant pas
d'installations situées sur des satellites

38. Exploitation, etc., de réseaux destinés à fournir des
services de télécommunications reliant l'Australie à
l'étranger

39. Exceptions à la réservation de réseaux aux
télécommunicateurs

40. Frontières des réseaux téléphoniques commutés publics --
lignes reliées aux terrains ou aux locaux des abonnés

41. Frontières des réseaux téléphoniques commutés Dublics --


